
Étapes des procédures devant
la Commission de Discipline

A. Procédures sur plaintes 

B. Procédures d’office (art.26)

C. Questions posées par les intéressés

D. Questions préjudicielles 



1. Une plainte est déposée contre un médiateur agréé

Art.10: cette confirmation est en pratique effectuée par le secrétariat au nom
du président

Le (vice)président donne un
accusé de réception de la
plainte. Il désigne un
rapporteur.

Le (vice)président. En
pratique le secrétariat donne
l’accusé de réception (p.o. du

président)

Traitement Responsable

Traitement

Le rapporteur rédige un bref
rapport de l’affaire et formule
un avis quant à la recevabilité
de la plainte. Le rapport peut
contenir un avis quant au
caractère de l’audience (en
présentiel ou à distance). Le
rapporteur communique son
rapport au (vice)président,
aux membres du collège et au
secrétariat.

Responsable

Rapporteur

En pratique, ce rapport interne du collège aidera à
préparer le pv de l'audience et la décision.

A. Procédures sur plaintes

Traitement Responsable

Le secrétariat examine si la
plainte est correcte sur le
plan formel et demande au
plaignant le cas échéant de
régulariser la plainte sur le
plan formel. Il demande le
cas échéant au plaignant de
déposer les pièces qui de
façon manifeste manquent au
dossier.

Le secrétariat demande
confirmation au plaignant
qu’il accepte les
communications
électroniques.

Secrétariat

Articles 4-8 du règlement de procédure.La langue de la procédure sera
déterminée par le choix du médiateur (ce qui pourra imposer une nouvelle
communication du dossier au collège compétent).

Sur le formulaire de plainte il sera mentionné que le traitement par procédure
écrite est possible.

2. Traitement subséquent

ResponsableTraitement

Le secrétariat donne un
numéro d’ordre au dossier et
donne une copie
électronique du dossier aux
présidents et aux membres
du collège compétent.

Secrétariat

Traitement

Le dossier original est
conservé au secrétariat et est
enregistré sur le serveur.

Responsable

Secrétariat

Traitement

Le (vice)président renvoit
l’affaire au collège
compétent.

Responsable

(Vice)président.



Traitement

Si la plainte paraît recevable
le secrétariat notifie (p.o. du
président) la plainte au
médiateur agréé (en ce
compris les pièces déposées).
Le plaignant reçoit une copie
de la notification.

Responsable

Secretariaat

Voorzitter (of ondervoorzitter) 

Responsable

Article 11. Le règlement donne des exemples (médiateur n’est pas un
médiateur agréé, les faits sont étrangers à la fonction de médiateur).

Traitement Responsable

Le Collège décide sur la base
du rapport reçu si la
procédure contradictoire
doit être entamée. 

Collège
Si le collège estime que la
plainte n’est pas recevable, il
statue dans ce sens sur
rapport du rapporteur lequel
aura rédigé un projet de
décision motivé.. La décision
est signée après le délibéré
par le président.

Traitement

Rapporteur et collège

Responsable

Responsable

Le plaignant reçoit une copie de la
décision de la non-recevabilité. Le

médiateur concerné n’est pas
informé ni de la plainte ni de la

décision.
Les membres des deux collèges

reçoivent une copie de la décision.

Traitement

Voorzitter (of ondervoorzitter) 

Responsable

Secrétariat

Responsable

Une discussion a été menée quant
à la question de savoir si le
médiateur peut (doit) être

informé quant à l’issue de cette
procédure 

Voorzitter (of ondervoorzitter) 

Responsable

Article 12: Le président ou le rapporteur veille à ce que le dossier ne
contienne pas de documents non essentiels à la procédure. 

Le (Vice)président et le
rapporteur filtrent le cas
échéant les pièces non
essentiels à la procédure.

Traitement

Rapporteur et président

Responsable

Le médiateur conclut et
dépose ses pièces avant

l’audience

Traitement

Voorzitter (of ondervoorzitter) 

Responsable

Médiateur

Responsable

Lors de la notification il est
rappelé au médiateur qu’il peut

déposer des pièces et en
communique copie à son

adversaire. Un délai est fixé au
médiateur quant à ses

conclusions et dépôt de pièces.

3. Traitement subséquent : plainte recevable? Oui/Non



4. Conciliation Cette conciliation n’est PAS une médiation.

Traitement

Les parties peuvent
demander une conciliation.

Art. 13 Les personnes
concernées savent qu'elles
peuvent le demander car
cela fait partie de la
notification. 

Traitement Responsable

Le (vice)président désigne un
membre du collège pour
mener la conciliation.

(Vice)président

Traitement Responsable

Une convocation à une
audition (conduite par le
rapporteur) est envoyée aux
parties 

Rapporteur et secrétariat

Traitement Responsable

Une comparution peut être
conclue par un accord. Un pv
est rédigé.

Rapporteur et secrétariat

Une comparution peut être
conclue par un accord. Un pv
est rédigé.

Traitement

Une comparution n’est pas
suivie d’un accord : l’affaire
est renvoyée au collège.

Responsable

Les parties



5. Procédure écrite

Art.14/1: La Commission peut demander des précisions orales et fixer une
audience en présentiel ou à distance

Traitement

Demande d’une des deux
parties

Traitement Responsable

Le collège fixe la date ultime
pour le dépôt des pièces

 Collège (de facto : secrétariat
sur instruction du président) 

Traitement Responsable

L’affaire est prise en délibéré
et le rapporteur rédige un
projet de décision.

Rapporteur, collège

Responsable

Les parties

Traitement

La Commission décide de
procéder à une procédure
écrite. Le secrétariat
consulte le plaignant et
s’assure de l’assentiment du
médiateur.

Responsable

Secrétariat

Cette option est proposée une fois la notification effectuée. Elle se fait
généralement à la demande de l'avocat du défendeur. Le collège en décide
souverainement (l'accord de la partie adverse n'est pas requis). Le secrétariat se
renseigne auprès des deux parties. La procédure est réglée en détail par l'article
14/1



6. Audience

Traitement

De voorzitter stelt de partijen
voor, onderzoekt de
vertegenwoordiging,  de
rapporteur maakt een bondig
mondeling verslag, waarna de
partijen gehoord worden.

De zitting is in beginsel
openbaar (behalve voor het
horen van getuigen). Als dit
niet het geval is moeten het
pv en de beslissing dit
verantwoorden.

Traitement

Le délibéré se fait comme en
matière judiciaire

Pas de dissenting opinions ;
l’abstention n’est pas

autorisée

Elle peut être aussi stockée
sur un intranet, accessible

aux seuls membres des deux
collèges et au secrétariat.

L'échange de notes de
délibéré ne fait jusqu'ores
pas l'objet d'une pratique

ferme

Traitement Responsable

Le secrétariat trouve la date
d’audience sur la base des
convenances des intéressés
et convoque les parties.
Si l’audience se déroule à
distance, les dispositions
nécessaires sont prises.

Secrétariat

Art.14/1: La Commission peut demander des explications orales et fixer une
audience çen personne ou en ligne.) La Commission décide librement mais
interroge d'abord les parties. Dans le cas de Teams, des précautions doivent être
prises (une forme courante est la forme hybride où les membres sont
physiquement présents et les parties à distance).

7. Délibéré et décision

Traitement Responsable

A l’audience le rapporteur fait
un bref rapport, les parties
sont entendues et l’affaire
est mise en délibéré.

Le rapporteur rédige le pv de
l'audience qui relate
brièvement les faits de
l'audience.

Collège

L’affaire peut parfois être mise en continuation pour dépôt de pièces.

Traitement

Le rapporteur ou le
secrétariat préparent le PV
de l'audition. Il s'agit d'un
document interne qui n'est
pas distribué aux parties. 

Article 17/1. La Commission établit le procès-verbal de chaque audience ou, en
cas de procédure écrite, de l’audience à laquelle l’affaire a été prise en délibéré.
 
Le procès-verbal contient les noms des membres qui ont traité l’affaire ainsi que
les noms et qualités des comparants. Il relate de façon concise ce dont il a été
traité à l’audience.

Rapporteur et secrétariat

Responsable



Le rapporteur fait un projet
qu’il communique à ses
collègues

Traitement Responsable

Le projet complété, corrigé,
amendé... est transmis au
secrétariat pour la mise en
forme.

Secrétariat ; collège

Elle peut aussi être stockée sur un intranet. 
Article 24, §1 : Les décisions sont conservées sous forme papier ou électronique
au secrétariat de la Commission fédérale de médiation.

Elles peuvent être consultées par les membres de la Commission dans l’exercice
de leur mission dans les cas individuels qu’ils sont amenés à traiter, dans la
rédaction de leur avis visé à l’article 1727/5, § 5, du Code judiciaire et en vue de
l’harmonisation de la jurisprudence des deux collèges. Un répertoire note toute
demande de consultation des décisions.

Traitement

La décision est signée par le
président et envoyée aux
parties ainsi qu’aux membres
du collège.

Secrétariat ; président

Responsable
Traitement

De voorzitter stelt de partijen
voor, onderzoekt de
vertegenwoordiging,  de
rapporteur maakt een bondig
mondeling verslag, waarna de
partijen gehoord worden.

De zitting is in beginsel
openbaar (behalve voor het
horen van getuigen). Als dit
niet het geval is moeten het
pv en de beslissing dit
verantwoorden.

Le membre du collège
désigné rédige un sommaire
de la décision dans les deux
langues et anonymise les
décisions.

Traitement Responsable

Rapporteur

Sommaires destinés au site web

Responsable

Membre du collège

Traitement



Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

B. Procédures d’office (art.26)

Traitement

La Commission prend
connaissance de faits
pouvant constituer un
manquement

Cela se produit fréquemment
lors du traitement de

plaintes. Cela pose un
problème difficile à résoudre

si la plainte ne peut être
interprétée comme

comprenant le manquement

Traitement

Le (vice)président désigne un
rapporteur

Traitement

Convocation du médiateur et
audition du médiateur

Responsable

(Vice)président

Responsable

Rapporteur et secrétariat

L’audition du médiateur (et de tiers) est
facultative mais en fait inévitable vu les
exigences de droit de la défense 
(si les poursuites sont envisagées)

Traitement

Transmission à la section
appropriée de la commission

Responsable

Président ou vice président

Traitement

Rapport du rapporteur et
transmission au
(vice)président

Responsable

Rapporteur et secrétariat

Traitement

Décision de la commission :
classement ou convocation
du médiateur

Responsable

Membres de la commission,
secrétariat pour convocation 

Suite comme procédure sur plainte. 
Le rapporteur ne peut siéger (mais peut être
présent selon les conditions de l’article 26 : 
acter cet aspect



C. Questions posées par les intéressés

Traitement

Une question de nature
générale ayant des liens avec
les bonnes pratiques et la
déontologie est posée à la
CFM

Les questions sont souvent
adressées à la CFM en

général. La pratique est
qu’elles soient

immédiatement transmises à
la Commission discipline par

le secrétariat.

ResponsableTraitement

Le (vice)président charge un
membre d’apporter une
réponse

Secrétariat

Traitement

Le rapporteur soumet le
projet à l’ensemble des
membres de la Commission

Responsable

(Vice)président

Responsable

Secrétariat

Responsable

Rapporteur

Traitement

Le secrétariat transmet la
réponse au demandeur et au
Bureau et archive la réponse
en vue du rapport annuel

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Traitement

A la première réunion
conjointe la réponse est
examinée. Un échange écrit
est fréquemment utilisé.

Responsable

Secrétariat

Responsable

Tous les membres de la
Commission



Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Responsable

Secrétariat

Secrétariat

D. Questions préjudicielles 

Traitement

Les cours et tribunaux
peuvent poser une question
préjudicielle quant aux
honoraires des médiateurs.
La copie du jugement arrive à
la CFM

Traitement

Désignation du rapporteur

Traitement

Le secrétariat transmet le
jugement de renvoi aux
membres du collège
approprié.

Responsable

(Vice)président

Responsable

Secrétariat

Traitement

Le rapporteur fait un projet
de réponse.

Responsable

Rapporteur

Traitement

Le secrétariat donne un
accusé de réception au juge
de renvoi et aux parties
citées dans le jugement. Dans
l’accusé de réception il est
indiqué que les parties ont un
délai de (deux)mois pour
déposer leurs observations

Les observations des parties
ne sont PAS des conclusions

(il n’y a pas de répliques ou
dupliques) mais seulement

des éléments d’information
pour la commission dans ce
qui est un dialogue entre la

DCM et le juge.

Traitement

Délibéré sur la réponse

Responsable

Collège compétent

Dans la pratique le collège non saisi reçoit copie
de la décision finale

Traitement

Retour au juge : le secrétariat
communique la réponse au
juge (avec signature du
Président) ainsi qu’aux
parties visées dans le
jugement et à tous les
membres de la Commission.

Responsable

Le destinataire peut aussi
être l’avocat si les parties

étaient représentées par un
avocat


